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Lephilosophe Etienne Balibars'insurge contre lesviolen~esfaites.aux ~i~nt~.
«que l'histoire jugera sans doute criminelles », Aunom, d un « choIXde avilisatlOn »,
ilpropose de reconnaître « l'hospitalité comme un drOitfondamental )}
s'imposant aux Etats et s'appliquant à ceux qu'il appelle les « errants il

Par ÉTIENNE BAUBAR
(Cette tribune reprend et précise des idées
que le phllo.rophe a développées le lJjuillet
à Saorge (Alpes-Maritimes). d!JM leoodre
du Festival des pas5ellrs d'humanité de la
vallée de la Roya)

En Méditerranée, la situation ne cesse
de se tendre. Une héaltambe quoti·
dienne, en partie di$Slmulée. Des

Etats instituant ou tolérant des pratiques
d'élimination que l'histoire jugera sans
doute criminelle&. Entre les deux, des ini-
tiatives inc:amant l'effort de solidarité de
la «société civilu: vllles refuges. «pas.
seurs d'humanité *, navires de sauvetage
trop souvent ronnaintsà la guérilla l'antre
l'hostilité des pouvoirs publics. Cette si·
tuation n'est pas sans analogues dans le
mande. Mais pour nous, citoyens d'Eu-
rope, eUe revêt une signification et une ur-
gence particu1ières. Elle appelle lJ!1e re-
fonte du droit internatIonal, orientee vers
la reconnaissance de l'hospitaIiti COIlmU!
«droit fondamental ••imposant ses obliga-
tions aux Etats, dont la portée soit au
mains égale à œUe de$ grandes prodarna·
tions de:l'après-guerre (1945. 1948. 19$1). U
fuut donc en discuter.

Et d'abord de qui parlons-nous, de "ré-
fugIés»' de • migrants» o.u d'une autre ca-
tégorie qui les englobe? Ces distinctions,
on le sait, sont au cœur des pratIques ad·
miItlstratives et de leur rontestation. Mals.
surtQUt lie la façon dont nous nommons
les humains qu'il s'agit de protéger ou de
contraindre dépend aussi le type de droIts
que nous leur reconnaissons, et la façon
dont nous qualiflons le fait de les en ptt-
ver. Le terme auquel je pense est celui
d'eT1ll'nts,ll me conduit à pmer d'eTTllnŒ
migrotoiœ ou de migrance, plutôt que de
migration. Le droit international de l'hos-
pitalité doit s'adresser aux errants de ne-
tre société rnondiallsëe, retléter les caraco
tères de l'errance migratoire comme telle,
en particulier du fait des violences qui se
concentrent sur son parcours.

Plusieurs arguments Iraient dans ce
sem.. D'abord, l'obsession pour le refoule--
ment de l'Immigration dite clandestine et
l'identification des «faux réfugiés * a fini
par produire un" retournement du droit de
l'asile.. (Jérôme Valluy, politologue}. Les
gouvernements utilisent la catégorie de
"réfugié" non pour organiser l'accueil des

LES trATS
TRANSFORMENT DES
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CAMPEMENT À l'AUTRE

individus fuyant la cruauté de leur exis-
tence, mals pour délégitimer quiconque
ne correspond pas â certains critères ~r-
mels ou ne sait pas bien répondre à un m·
terrogatoire. Cela ne serait pas possible, ce-
pendant, si les critères officiels n'étaient
pas extraordinairement restrictifs, de fa·
çon à disjoindre l'obtention du statut de
réfugié et le droit de circulation. tout en
plaçant la souv~raineté des Etats.hors d'at:
teinte d'une veritable contestatllm. AUSSI

ne font-ils aucune place aux conditions de
guerre dvne ou de guerre économique,
dictature ou restriction de la démocratie,
catastrophe environnementale qui sont
aujourd'hui Illa racine des errances.

De plus, en déniant ces réalités en même
temps qu'Us font v101enc:e iii ceux quI les
vivent les Etats transforment il leur tour
des masses de migrants en réfugiés sans
refu.ge. pourchassés d'un campement Il
l'autre. Ce sont les usages (et mésusages)
de la distinction qui nous obligent
aujourd'hui à repenser le problème, poUT
lui apporter une solution qui passe aussi
parle droit.

UMITER L'ARIIITWRE DES hATS
Les discussions montrent toutefois qu'elle
peut chercher à se justifier diversement.
Une conceptIon humaniste posera que la
liberté de circulation est un des droits de
l'homme, llUsslfondamental que la liberté
d'expression ou l'habeas c.orpus. Elle exi·
gera que les EtaU lui fllSsent le mcins
d'obstacles possible. Une C(lnception Iibé-
mie exprimera la même exigence en ter-
mes de "laissez-passer ••, valant pour les
hommes aussi bien que pour les marchan-
dises, les capitaux ou les informations.
Dans ses variantes égalitaires, elle insis-
tera sur l'illjustiœ qu'll y a il réserver le
droit de changer de résidence aux Indivi·
dus puissants et fortunés, en excluant les
pauvres et les exploités. Ces raisonne--
ments ne manquent ni de force ni de ron·
dement mais ne me semblent pas affron-
ter la spécificité de la migrance contempo-
raine, parce qu'ils neutralisent le choc des
situations de détresse et des interventions
étatiques qui les visent.

Beaucoup plus pertinente me semble
l'application rigoureuse des notions
contenues dans la Déclaration univer-
selle des droits de l'homme il propos de
la circulation, de III résidence et de
l'asile, d'une part en raison de sa logique
consistant il corréler des droIts de sIgne
contraire (comme le droit d'émigrer et le
droit au retour), d'autre part en raison de

son soud d'éviter la formation d'indivi-
dus privés de droIts ou de non 'personnes.
sa grande limitation, c'est qu'elle fait de
l'appartenance nationale et de la sauve·
raineté territoriale l'horizon absolu des
dispositifs de protection des personnes,
alors que, dans la situatIon actuelle. la
nécessité criante est de limiter l'aJbi·
traire des Etats, en leur opposant des
contre-pouvoin légitimes intemationa-
lement reçonnU$. C'est pourquoi je sug-

gère de passer au-delà de ces textes en
donnant corps à un droit de l'hospitalité,
dont le principe est que les errants (et
ceux qulleur portent secours) peuvent
obliger l'Etat «souverain * lui-même, de
façon que leur djgnit~ et le~ s.écuri~é ne
soient pas, comme aUlOurd hUl, systema-
tiquement foulées aux pIeds.

Il n'en est pas moins néces.saire de se
rattacher Ici à l'une des fonnules-dés de
1948: .Chacun a le droit à la reconnais-
sance en tous lieux de sa personnalité juri-
dique ••(artIcle6 de la Déclaration univer-
selle). En tollS lieux veut dire mème dans
un office d'immigration. dans le cadre
d'un contrôle frontalier, dans un camp de
réfugiés, et 51possible dam le fond d'un ra-
deau pneumatique dérivant en haute
mer ... Là où il faut demander à une auto-
rité de remplir ses obligations, mais aussi
là où il faut lui résister, en raison de sa
tendance propre à sacrifier les droits hu-
mains il des exigences sécuritaIres. voire
îdentitaires. Le principe des principe;,c'est
que les migrants en situation d'emmce
jouissent de droits opfJO$Qbles aux loIs et
règlements étatiques, ce qui implique
aussi qu'ils puissent se défendre ou être re-
présentés devant des luridictions ad hoc
ou de droit commun.

De ce principe découleraient plusieurs
ordres de conséquences. En tout premier
lieu. l'Interdiction de refoulement: non
seulement les errants ne peuvent pas être
violemment écartés d'une frontière ou
d'une côte, mais ils doivent pouvoir expri-
mer leurs besoins dans des conditions qui
respectent leur dignité, leur intégrité cor-
porelle, leur autonomie Individuelle, et
tiennent compte des souffrances endu-
rées. La "charge de la preuve» ne doit pas
être du côté des errants, mais du côté des
Etau hésitant à les accueillir.

Deuxièmement. les Etats et leur police
opérant aux frantièx6 ou à l'intérieur du
territoire ne doivent pas brutaliser les er-
ronts: notion hélas très vaste qui s'étend
des violences exercées contre des indivI-
dus sans papiers jusqu'à la création de ce
que Theresa May avait appelé un "hostile
environment ••pour les étrangers, en pas-
sant par l'entermement dans des camps et
la séparation des familles.

Troisième point: les Etats ne doivent pas
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établir des listes de pays dorigine donlles
ressortissants sonl interdils d'entrée a
priori en fonction de critères faciaux.
culturels, religieux ou géopolitiques (no-
nobstant la nécessité pour eux de se
prémunir contre les entreprises terro-
ristes auxquelles l'errance peut servir de
couverture).

Quatrièmement: les optmtiol1s militai·
res ne doivent pas chercher à dét.nùre des
organisations ou des réseaux de passeurs
au risque de la vie des errants eux-mi-
mes, qui sont leurs victimes, et n.oo leurs
commanditaires. A fortiori. 1l!1idlkisioDS
qui interdisent les opérations de secours
ou tentent de les faire échouer doivent
être considérées comme des complicités
decrlmes (éventuellement de crimes con·
tre l'humanité).

Enfin. en cinquième et demierpoint: les
Iltats ne doivent pas, pour se défausser,
t!KtemaIiser la • gestion. des flux die mi·
granu et de réfugiés. En partkulier. ils ne
doivent pas néglXier avec des pa}" tien
-qualifiés de • sürS. pour la c:ircons"

«LE PRINCIPE
DES PRINCIPES. C'EST
QUE LES MIGRANTS EN
SITUATION D'ERRANCE
JOUISSENT DE DROITS

OPPOSABLES AUX
LOIS ET RtGLEMENTS

trATIQUESJ

tanœ- des accords de lroc (réœntion for-
œe contre subventions) qui, de façon in-
avouable.les rabaJssent au même niveau
que les • passeurs. mafieux dont ils
dénoncent les activités.

UNE PARTlE MOIILE DE l'HUMANITE
Ces dispositions formulent des limites ou
des interdits plutôt qu'elles ne prescrivent
des comportements. ceIaest conforme à
la nature du discours juridique lorsqu'il
entreprend de rectifier une violence ou un
abus. fi ne s'agit pas de mettre fin par dé-
cret: ill'errance des migrants et des deman-
deurs d'asile, non plus que de supprimer
les causes qui ont déterminé leur exode.
Maisll s'agit d'empêcberqull,sous couvert
de hiérarchiser ces causes, la politique des
Etats transforme l'exode en un processus
d'éllminatlon.1.es migrants en proie à l'er-
rance et ceux qulleur viennent en aide
doivent avoir le droit avec eux. dans leurs
efforts pour y résister. C'est peu - à moins
que ce ne soit beaucoup.

11n'y a pas de droit ci t'hospitalité, car
l'hospltalltéest une disposition collective
relevant de la liberté, une " responsabilité
partagée If (Mireille Delrnas-Marty). Mais il

faut développer le droit dl! l'hO$pitalité, ac·
tivité civique en plein essor, à la mesure de
l'urgence. Dépassant la proposition kan-
tienne d'un ••droit cosmopolitique» limité
au droit de visite, il en généraliseraJt la
norme fondamentale: les étrangers ne
doivent pas ~tre traités en ennemis. Or tel
est précisément J'effet des politiques d'un
nombre croissant d'Etats contre la mi-
grancé globale.

Les errants ne sont pw; une classe. Ils ne
sont pas une mCl!. Ils ne sont pas la multi-
tude.le dirauqu'Us sont lmll partie mobile
dei 'humanité, suspendue entre la violence
d'un déracinement et celle d'une repre1i-
sion. Ce n'est qu'une partie de la popula-
tionmondiale (et mèmeune petiœ partie),
mais hautement représentative. parce que
sa condition concentre les effets de toutes
les inégalités du monde actuel. et parce
qu'~ porte ce que lacques Rancière a ap-
pelé la "part des sam-pt1.rt If, c'est-à-dire le
manque de droits qu'i/faut combler pour
qu'humanité rime enfm avec égalité. Il
s'agit de savoir sI l'humanité expulse de
son sein cette partied'ene--~me, ou sielle
en intègre les exigences à son ordœ politi-
que et à son système de valeurs. C'est un
choix de dvillsation. C'est notre choix. •

!
Etienne B.Ub.r est philosophe, profeS5eUl
emérite 0 l'université Pl7ris-{JUE'St
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